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Au Conseil d’Administration de la fondation d’Entreprise Polygone, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation d’Entreprise 
Polygone relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la fondation d’entreprise à la fin de cet exercice. 
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Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 
notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 
sur la note « Présentation de l’entité » de l’annexe qui expose l’atteinte en 2025 de la 
durée de vie initiale de la fondation et les mesures à prendre pour y faire face. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous nous vous informons 
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon 
notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du Conseil 
d’Administration et dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux fondateurs. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société  à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

Fait à Oullins – Pierre-Bénite, 
Le 5 mars 2025 
 
MAZA SIMOENS 
Commissaire aux Comptes 
 
 
 
Sébastien BELMONT 



Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024

Bilan

Brut Amortissements
Net au 

31/12/2024
Net au 

31/12/2023
ACTIF

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE -                 -                 

Avances et acomptes 
Créances et comptes rattachés
Autres créances 0,00 210 000,00
Disponibilités

CIC Lyonnaise de banque 768 255,17 768 255,17 495 058,77
Bq2

Intérêts courus
Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT 768 255,17 768 255,17 705 058,77

COMPTES DE REGULARISATIONS

TOTAL DE L' ACTIF 768 255,17 768 255,17 705 058,77



Fondation d'Entreprise Polygone

Bilan

31/12/2024 31/12/2023

PASSIF
Fonds associatif sans droit de reprise

Dotation consomptible financeur 1
Dotation consomptible financeur 2
Dotation consomptible financeur 3

0,00 0,00

Report à Nouveau débiteur
Report à Nouveau créditeur 703 834,77 572 163,93

RESULTAT DE L'EXERCICE 63 196,40 131 670,84

FONDS PROPRES 767 031,17 703 834,77

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES -                                       -                                       

Fonds dédiés sur subventions affectée
Fonds dédiés sur autres ressources

A
B
C
D

Fonds dédiés 0,00 0,00

CAPITAUX 767 031,17 703 834,77

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés
Fournisseurs Factures non parvenues 1 224,00 1 224,00

Dettes fiscales et sociales
Etat Impôt sur le bénéfice

DETTES 1 224,00 1 224,00

TOTAL DU PASSIF 768 255,17 705 058,77

COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024



Fondation d'Entreprise Polygone

Compte de résultat

du 01/01/24
au 31/12/24

12 mois

du 01/01/23
au 31/12/23

12 mois

Autres produits de la gestion courante
Fondateur Polygone SA 35 000,00 35 000,00

Fondateur GL events 35 000,00 35 000,00
Fondateur Foncière Polygone 35 000,00 35 000,00

Fondateur GL events Live 35 000,00 35 000,00
Fondateur GL events Venues 35 000,00 35 000,00

Fondateur GL events Exhibitions 35 000,00 35 000,00
Quote-part subventions

QP de Dot Consomptibles virées au rtat 0,00 0,00

Produits d'exploitation 210 000                          210 000                           

Autres achats  et charges externes
Achats fournitures administratives
Assurance RC mandataires sociaux

Honoraires Cac 1 224,00 1 224,00
honoraires juridiques 0,00 0,00

Frais déplacement 0,00 0,00
Frais Communication 0,00 0,00

Frais bancaires 579,60 661,60
Autres charges

Subvention 0,00 0,00
Versements à Arca 70 000,00 30 000,00

Versements à Sport dans la Ville 50 000,00 50 000,00
Versements Arboretum Marcel Kroenlein 25 000,00 0,00

Versements Opération Retour à la Terre 0,00 0,00

Charges d'exploitation 146 803,60 81 885,60
RESULTAT D'EXPLOITATION 63 196,40 128 114,40
Produits financiers 3 556,44
Charges financières
Résultat financier 0,00 3 556,44
RESULTAT COURANT 63 196,40 131 670,84
Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles
Résultat exceptionnel -                                    -                                     
Impôts 

Impôts sur intérêts
0,00 0,00

Reprise de Fonds dédiés
Sur subventions 0,00 0,00

Sur dons
0,00 0,00

Engagements à réaliser
Sur subventions

Dons pour xxx
Dons pour xxx

Dons 0,00 0,00
Dons financement 

0,00 0,00
EXCEDENT OU DEFICIT 63 196,40 131 670,84

COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024



Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024

Présentation de l'entité

Faits caractéristiques de l'exercice

Evénements postérieurs à la clôture

Durée et période de l'exercice comptable

L'exercice social est le cinquième exercice de la Fondation et a une durée de douze mois.

Référentiel comptable

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses :
* continuité de l'exploitation
* indépendance des exercices
* permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
* conformément aux règles générale d'établissement et de présentation des comptes annuels

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Créances et dettes
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Créée en 2020, la fondation d’entreprise a pour objet, en France et à l’étranger, de soutenir et de développer toute œuvre ou projet d’intérêt général plus 
spécialement dans trois domaines : la protection du monde qui nous entoure « World », la transmission de la culture et des savoirs « Art », et l’amélioration 
des conditions de vie des femmes et des hommes « People ».

Aussi, la fondation d’entreprise s'autorise à mener des actions ou à soutenir des projets à caractère philanthropiques, culturels, éducatifs, humanitaires, ou 
concourant à la défense de l’environnement naturel, en agissant notamment comme l’outil de solidarité collaborative du Groupe Polygone/GL events.

La Fondation étudie de nombreux projets autour de ces trois axes, "World", "Art" et "People"

Courant 2024, la Fondation a consolidé son rapprochement avec l’association Arca France et participé au financement en 2024 des activités de l'association 
dans la favela de la Vila Prudente au Brésil. Les actions financées ont été dirigées vers l'alimentation des enfants, l'insertion par le sport et l'insertion 
professionnelle.

Les états financiers ont été établis en conformité avec le règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2014-03 modifié et N°2018-06 du 5 décembre 
2018 relatifs au Plan Comptable Général et aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations.

En 2024, la Fondation a participé aux événements solidaires de l'association Sport dans la Ville suivants : Jogg dans la Ville, Schuss Solidaire, Soirée Solidaire 
de Lyon, Soirée Solidaire de Paris et le But en Or de Lyon.
La Fondation d'Entreprise Polygone a participé en 2024 à la création du premier Arboretum des Alpes-Maritimes rassemblant les arbres d'altitude. 
L'arboretum situé à  Roure est le seul arboretum de montagne d'Europe lié à l'Art.  L’Arboretum Marcel Kroënlein a pour vocation de rassembler les feuillus 
et les conifères des Alpes et d’autres montagnes du monde.

La Fondation d'Entreprise Polygone à une durée de vie de 5 ans prenant fin le 25 mai 2025. Les fondateurs pourront décider de proroger l'activité pendant 
une durée minimale de 3 ans et définir un nouveau programme d'action pluriannel.



Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024

Actif Circulant

Montant

Total 0

Produits à recevoir



Fonds propres

31/12/2023 Affectation 
résultat Augmentation Diminution 31/12/2024

RAN DEBITEUR 572 163,93 131 670,84 703 834,77

RESULTAT DE L'EXERCICE 131 670,84 -131 670,84 63 196,40 63 196,40

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL FONDS PROPRES 703 834,77 0,00 63 196,40 0,00 767 031,17

Tableau de variation des fonds propres



Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024

Dettes

Montant 
brut

Échéances 
à moins 
d'un an

Échéances 
à plus d'un 

an

Échéances 
à plus de 5 

ans

Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 224 1 224
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes

Total 1 224 1 224 0 0

Montant
Fournisseurs Factures non parvenues commissaires aux comptes 1 224

Total 1 224

Etat des dettes

Charges à payer



ANNEXE

Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2023

Suivi des dotations consomptibles

EXERCICE 
CLOS AU 

ABONDEMENT 
DE L'EXERCICE

SOLDE A LA 
CLOTURE

Frais 
generaux

Opération 
Ukraine

Opération 
Retour à la 

Terre

Opération 
Arca

Opération 
Sport dans 

la ville
Arboretum

Fondateur Polygone SA* 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

Fondateur GL events 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

Fondateur Foncière Polygone* 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

Fondateur GL events Live 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

Fondateur GL events Venues 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

Fondateur GL events Exhibitions 31/12/2020 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 696,00
31/12/2021 35 000,00 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 392,00
31/12/2022 35 000,00 357,20 4 507,48 4 166,67 0,00 0,00 0,00 95 360,66
31/12/2023 35 000,00 314,27 0,00 0,00 5 000,00 8 333,33 0,00 116 713,06
31/12/2024 35 000,00 300,60 0,00 0,00 11 666,67 8 333,33 4 166,67 127 245,79

0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 245,79

CONSOMMATION DE L'EXERCICE



Fondation d'Entreprise Polygone COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024

Engagements des fondateurs

Chaque fondateur s'est engagé a verser au titre d'un programme d'action pluriannuel la somme de 175 000 € sur 5 ans.

Engagements Encaissements
Solde des 

engagements 
au 31/12/2024

A+B-C+D B A+B-C+D

Fondateur Polygone SA 175 000,00         175 000,00        -                   
Fondateur GL events 175 000,00         175 000,00        -                   

Fondateur Foncière Polygone 175 000,00         175 000,00        -                   
Fondateur GL events Live 175 000,00         175 000,00        -                   

Fondateur GL events Venues 175 000,00         175 000,00        -                   
Fondateur GL events Exhibitions 175 000,00         175 000,00        -                   

Total 1 050 000,00      1 050 000,00     -                    

Suivi des engagements des fondateurs
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